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La Télésurveillance médicale de 
l’insuffisance cardiaque chronique

Cadre réglementaire (2)

Formation PC-IC – 2026 
Centre de Formation Continue de l’AP-HP Campus Picpus

1- Le contexte et les enjeux de la TLSm
2- Le processus de mise en place
3- Les risques et les points de vigilances 



2 – Comprendre le processus de mise 
en place

De la déclaration au suivi d’activité

• Pré-requis administratifs et logistiques
• Objectifs patient et organisation d’équipe 
• Limites de conformités
• Circuit de facturation
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Déclarer l’activité
=> Décret du 30 déc. 2022

Accompagner le

Bon patient en Conformité  

Débrouiller les alertes

en Equipe, 

Facturer, 

et Gérer la file active

1 2

Télésurveiller
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Comment déclarer son activité de Télésurveillance ? 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/
declaration-activites-telesurveillance
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A- ACCOMPAGNER 
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 L’ATP devient un élément constitutif de la 
TLSm IC 

 Notions inchangées depuis ETAPES
• Cible :  patient + aidant
• Est différent de l’ETP 
• Tout format possible

 Pas d’injonction de fréquence
 Mais doit accentuer efforts en début de 

TLSm pour bénéfice++ avec : adhésion à la 
PEC, observance et risque augmenté

 Si Médecin seul : doit assurer l’ATP lui-
même ou passer une convention avec un 
« tiers »

 Si IDE : peut restituer une partie du forfait 
sur la base d’un contrat de partenariat
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A l’inclusion  

 Quel(s) objectifs 
visez-vous en priorité 

pour ce patient ? 

La TLSm IC peut être proposée à certains moments du suivi, pour : 

1. « Détecter et prendre en charge très précocement une éventuelle dégradation de l’état clinique afin 

d’éviter hospitalisation ou recours aux soins d’urgence ou limiter la durée d’hospitalisation, si nécessaire.

2. « Assurer une surveillance dynamique sécurisant les retours à domicile après hospitalisation et permettre, 

dans certains cas, une sortie plus précoce ; 

3. Favoriser l’adhésion au traitement, l’observance et anticiper les adaptations thérapeutiques nécessaires ; 

4. Faciliter les échanges et améliorer la réactivité de mise en place de ces modifications de traitement ; 

5. Faciliter le suivi des patients isolés géographiquement du centre qui assure leur suivi conventionnel ou 

ayant des difficultés à se déplacer en optimisant le parcours de soins : le suivi à distance permet 

d’espacer les consultations en présentiel en maintenant un suivi adapté à leur état clinique. 

B- le Bon patient : repérer les indications pertinentes

Au renouvèlement  

 Les objectifs ont-ils été atteints ?
 Restent-ils d’actualité ? 
 Faut-il ou peut-on en fixer d’autre ?  
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p 4-5
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….. Et décider d’inclure
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• Vérifier l’éligibilité et la 
faisabilité 

• Informer et recueillir le 
consentement

• Compléter les fiches 
prestataires

• Définir les objectifs 
visés, la durée et 
prescrire

• Documents 
d’information, recueil 
de consentement et 
courrier 
correspondants à 
actualiser  
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C- Conformité de la prescription de télésurveillance 

Nom équipe - hôpital

Nom équipe - hôpitalNom prénom 

DATE

Nom et n° référencement 
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L’Accompagnement Thérapeutique (ATP) est inclus de fait :
La durée est à préciser : de 1 mois à 6 mois.  
Renouvelable

Ne pas oublier la traçabilité de la décision : courrier ou compte-rendu
= Prévoir les modalités de transmission aux correspondants !
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… contenu de la prescription
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Surveiller des 
symptômes

Identifier 
des alertes

D- Déontologie et éthique 

Traiter des 
patients

=> Transmission automatique recommandée par la HAS

=> Recommandation HAS

Réglementation TLSm_A.Duchenne_Avril 2024 => Taux d’observance à calculer pour chaque mois : STOP si < 50% pendant 2 mois



E- Equipe et partenariat : qui peut faire quoi ? 
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ATP

Filtrage 

= Qualifier 

l’alerte  

Traitement

?

Alerte !

Inclusion

Pré-filtrage 

= Données fiables ?  

Rappel 

pesée

Surveillance
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F- Facturation : 3 arrêtés précisent 

• Les indications dans lesquelles la TLSm est autorisée 

• Les conditions de cette prise en charge. 

• Forfaits technique + Forfait opérateur + Modulations applicables

• La périodicité de la facturation. 

• Le code permettant :  
• l’identification individuelle du DMN et des accessoires de collectes
• l’identification de l’exploitant 
• l’identification de la classe et chapitre / classificat° internationale des maladies. 

• Les mentions devant figurées sur l’ordonnance : éléments relatifs aux 
circonstances et aux indications 

• La périodicité fixée pour la révision des tarifs

12
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• Arrêté du 
16 mai 2023
modifié par 
21 déc. 2023
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• Arrêté du 
22 juin 2023 

Forfait socle 

= 1 date de soins pour chaque mois
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• Arrêté du 

21 décembre 2023

« Majorations »

TLSm possible au-delà de 1 an 

mais STOP majoration après 12 mois 

qq soit l’état de santé du patient ! 

Forfaits de majoration 
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Facturation : en pratique

Patients hospitalisés pour décompensation cardiaque 

dans les 30 derniers jours

= tout patients IC en sortie d’HC ou HDJ pour décompensation cardiaque

Les patients souffrant d’insuffisance cardiaque avec une des deux conditions :

– Hospitalisation au cours des 12 derniers mois pour décompensation cardiaque;

– Actuellement ≥ NYHA 2 avec (BNP > 100 pg/mL ou NT pro BNP > 1000 pg/mL)

Majoration 

niveau 1 

TVB 2 = 56 €

Niveau socle

TVB = 28 €

Patients ayant des pathologies se trouvant dans cette liste :

❑ Choc cardiogénique dans les 6 derniers mois ;

❑ Inscrit sur la liste d’attente pour transplantation cardiaque 

❑ Syndrome cardio-rénal en attente de dialyse

❑ IC réfractaire : NYHA ≥ 4 malgré traitement optimisé

❑ Cardiomyopathie restrictive ou amylose sortant d’hospitalisation pour IC 

si NYHA ≥ 2 ET si TLSm organisée dès l’hospitalisation

Majoration 

niveau 2

TVB 2,5 = 70 €

❑ Cancer sous traitement systémique ou radiothérapie ;

❑ Insuffisance rénale chronique (DFG < 45 ml/min/1,73 m2) ;

❑ Anémie sévère cliniquement (Hb <10g/dL), 

❑ Carence martiale sévère nécessitant une supplémentation 

❑ Dénutrition sévère 
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Taux de remboursement 

Si ALD 5 : prise en charge à 100%

Ticket modérateur 40% : prise en charge possible par la mutuelle
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G: Gérer les besoins : Arrêter, suspendre ou renouveler ? 
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Doit être interrompue en l’absence d’une utilisation effective suffisante par le prescripteur. 

Peut être interrompue ou suspendue si contraintes personnelles (séjour à l’étranger, 

hospitalisation, problème de connexion, etc. 

Si consultation spécifique 

au renouvellement de la 

TLSm, celle-ci est 

financée dans le cadre du 

forfait de télésurveillance

=> ne donne pas lieu à 

une facturation de 

consultation 

p13



Cf. Quizz en fin de chapitre

Ce que j’ai retenu du processus de mise 
en place de la télésurveillance ? 



Situer les risques et points de vigilances 

Clic sur la vidéo n°3

Continuons la route pour…  
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